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Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que le FCTVA permet aux
collectivités territoriales et à leur groupement, de bénéficier d'un remboursement à un taux forfaitaire d'une partie
de la TVA qu'ils ont acquittée pour des dépenses d'investissement. En application des articles L. 1615-1 à L.
1615-13 et R. 1615-1 à D. 1615-7 du code général des collectivités territoriales, six conditions cumulatives
doivent être remplies pour qu'une dépense d'investissement puisse ouvrir droit à une attribution du FCTVA.
Parmi ces six conditions, figure le principe de patrimonialité. À ce titre, la collectivité bénéficiaire doit être
propriétaire de l'équipement pour lequel la dépense a été engagée. Toutefois, pour des travaux réalisés par des
intercommunalités sur des bâtiments appartenant à une commune membre, l'article L. 1615-2, alinéa 2, du code
général des collectivités territoriales dispose que les établissements publics de coopération intercommunale et
les syndicats mixtes exclusivement composés de membres éligibles au fonds de compensation pour la taxe sur
la valeur ajoutée bénéficient, en lieu et place de leurs membres propriétaires, des attributions du FCTVA pour la
TVA payée au titre des investissements exposées dans l'exercice de leurs compétences. À l'heure où la
mutualisation entre les EPCI et leurs communes membres est fortement encouragée, le dispositif réciproque
est-il applicable ? Elle lui demande si une commune peut bénéficier des attributions du FCTVA, en lieu et place
de l'EPCI, pour des travaux réalisés par elle, sur un bâtiment intercommunal mis à sa disposition, au titre de
dépenses d'investissement exposées dans l'exercice de ses compétences.

Données clés

Auteur : Mme Marie-Jo Zimmermann
Circonscription : Moselle (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 88557
Rubrique : Collectivités territoriales
Ministère interrogé : Intérieur
Ministère attributaire : Intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 712922 septembre 2015

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE88557
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2971
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_38.pdf

